Falsification d'un cheque de client a ma
personne

Par ivatto, le 27/05/2007 a 17:04

etant convoqué par le TGI et n‘ayant pas d'avocat,puis-je demander le report de la date
convocation.si oui a qui?MERCI DE VOUS LIRE

Par Jurigaby, le 27/05/2007 a 19:32

Bonjour.rnrnVVous étes poursuivi devant la chambre civile ou la chambre
correctionnelle?rnrnCdit.

Par ivatto, le 28/05/2007 a 00:24

je suis convoqué a l'audience collégiale du TGI

Par Jurigaby, le 29/05/2007 & 18:36

¢a m'en dit pas plus!!rnrnLA chambre civile et la chambre correctionnelle juge toutes les deux
en formation collegiale...rnrnCdt.




Par judeo, le 13/01/2008 a 03:01

TGI c'est du civil...

Par Jurigaby, le 13/01/2008 a 13:29

Bonjour.rnrnLe Tribunal de Grande instance est composée de deux chambres: La chambre
civile et la chambre correctionnelle...rnrnS'il est vrai que généralement quand on dit "TGI", on
vise la chambre civile, ce n'et guand méme pas forcément toujours le cas..rnrnEncore hier, je

lisais un jugement du tribunal correctionnel de Carcassone et a chauge fois, il y avait écrit TGl
et non Tribunal correctionneL..

Par judeo, le 13/01/2008 a 15:56

Interessant a savoir,rnrnMerci
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